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Pourquoi un PADD ? 

 

 

 

 

Le Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ 

(PADD), pièce obligatoire du dossier de PLU, est la clé de 

ǾƻǳǘŜ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΦ Il 

ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ 

de la commune. 

 

Ainsi, il doit exposer le projet de village adapté à ses 

contraintes, et répondant aux besoins et enjeux non 

seulement du territoire communal, mais aussi de celui 

Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘΦ  

 

Expression du projet de la commune pour 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜ t!55 Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ 

cadre de cohérence interne au PLU.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƛƭ ƎǳƛŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols définies par le PLU, à savoir : 

- [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

programmation pour certains secteurs particuliers 

qui sont opposables en termes de compatibilité ; 

-   [ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

écrit et graphique (plan de zonage) qui sont 

opposables en termes de conformité. En effet la 

ǊŝƎƭŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řǳ t[¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ 

cohérence avec les orientations du PADD. 
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OORRIIEENNTTAATTIIOONN  NN°°11  ::  

""   UUnn  ddéévveellooppppeemmeenntt   uurrbbaaiinn  sstt rruuccttuurréé,,  ééqquuiilliibbrréé  eett   

ddeennssiiff iiéé""   

 

 

OObbjjeecctt iiff  nn°°11..11  ::    

TTeennddrree  vveerrss  uunn  ddéévveellooppppeemmeenntt   ééqquuiilliibbrréé  

pprreennaanntt   eenn  ccoommppttee  llΩΩeennsseemmbbllee  ddeess  rreessssoouurrcceess  

eett   ddeess  ccaappaacciittééss  dduu  tteerrrriittooiirree  
 

 

{ƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƭȅƻƴƴŀƛǎŜΣ à 

ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜǎ aƻƴǘǎ ŘΩhǊ Ŝǘ de la plaine des Chères, la 

commune de Chasselay se situe à proximité directe de la 

métropole lyonnaise et des espaces ruraux du Beaujolais. 

Elle ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ǿie de qualité 

(conjuguant les atouts de la vie à la campagne avec 

l'accessibilité d'une grande agglomération et de ses 

activités, équipements et services). Cet atout majeur lui 

confère une forte attractivité caractérisée, depuis les 

années 1960, par une croissance démographique 

soutenue (en dépit d'une pression sur les prix fonciers et 

immobiliers et de difficultés d'accès au logement qui 

s'accentuent) et une extension des tissus urbanisés au 

détriment de ses espaces agricoles et naturels.  

Si la commune demeure physiquement séparée de 

l'enveloppe urbaine de la métropole grâce à la présence 

du Mont Verdun qui lui a permis de conserver, sur sa 

partie Sud, des espaces naturels d'importance qui 

constituent aujourd'hui la "couronne verte" de 

l'agglomération, l'influence de la métropole sur son 

fonctionnement et sa morphologie se fait toujours plus 

fortement sentir.  

Chasselay doit intégrer les objectifs renforcés de 

préservation des espaces agricoles et naturels qui 

figurent dans les dispositions du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT) du Beaujolais et du Programme 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ /ƘŝǊŜǎ ŀǾŜŎ 

lesquelles le PLU doit être compatible.  

 

1. Préserver les espaces agro-naturels en limitant les 

extensions urbaines et le développement des 

hameaux 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

existante. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴt des 

possibilités de développement : 

- dans les dents creuses : les parcelles situées 

Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǘ ŜƴǘƻǳǊées de constructions 

existantes 

- dans les secteurs stratégiques, qui, au regard de 

leur superficie ou de leur proximité avec le 

bourg, présentent des enjeux forts en termes de 

développement urbain 
 

 

 

2. Densifier le village Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩéconomie 

d'espaces et de qualité urbaine  

 

Si la préservation des ressources agro-naturelles se 

traduit par une priorisation du développement dans 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

production de logements doivent trouver réponse 

dans un processus de densification des terrains 

disponibles dans le tissu urbain. 

Pour produire des logements répondant aux besoins 

dans le cadre d'une enveloppe urbaine resserrée, 

une réflexion sur la densification et l'accroissement 

du nombre de logements au sein d'un même espace 

urbain doit être menée.  

La commune a ainsi souhaité fixer un objectif de 

densification tout en affirmant la nécessité d'inscrire 

les nouvelles constructions dans leur tissu 

environnant et de tenir compte de l'existant, pour un 

espace urbain cohérent et agréable à vivre.  
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Cet objectif devra notamment passer par la poursuite du 

processus de diversification des formes de logements 

déjà amorcé pour redonner de la  cohérence aux tissus 

urbains et viser une densité favorable à la qualité 

paysagère et urbaine.    

Par ailleurs, le projet communal vise à modérer la 

consommation foncière en mobilisant 25% de foncier en 

moins par rapport aux 12 dernières années. Cet objectif 

se traduit dΩune part, en augmentant la densité des 

opérations projetées et, dΩautre part, en favorisant le 

renouvellement urbain et la densification des espaces 

disponibles sur des terrains déjà bâtis 

 

OObbjjeecctt iiff  nn°°11..22  ::    

PPrrooggrraammmmeerr  uunnee  ccrrooiissssaannccee  ddéémmooggrraapphhiiqquuee  

eett   rrééssiiddeenntt iieellllee  ccoohhéérreennttee  aavveecc  lleess  bbeessooiinnss  ddee  

llaa  ccoommmmuunnee    
 

La commune de Chasselay, compte-tenu de sa position 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

lyonnaise, a connu une forte dynamique démographique 

entre les années 1960 et la fin des années 1990, avec des 

taux de croissance annuels moyens compris entre 2% et 

3%. Cette importante croissance a engendré, dans les 

années 2000, des problématiques compte-tenu des 

ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ нлмнΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ 

connu une « pause démographique », le temps de la 

ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

Le vieillissement de la population est également une des 

caractéristiques de la population chasseloise. En effet, en 

Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

population nationale, ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

мффл ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

âgées dépendantes (EHPAD du Val ŘΩhǊύ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ 

conséquence une modification importante de la 

répartition de la population par âge. Entre 1990 et 2012, 

la population âgée de moins de 45 ans est ainsi passée 

de 57% à 45%. 

Ce vieillissement de la population est accompagné par 

un phénomène de desserrement des ménages qui se 

traduit par une diminution de la taille moyenne des 

ménages. Si elle reste malgré tout relativement 

importante (2,5), la taille moyenne des ménages à 

Chasselay est en forte baisse (3,3 en 1968), ce qui 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊt, des modifications de besoins en 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜύ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 

part, des besoins en logements plus importants pour 

maintenir une population stable.  

Faisant partie du SCoT du Beaujolais, Chasselay doit 

répondre à des objectifs en termes de production de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффф-

2030, à une production comprise entre 390 et 450 

logements maximum. Les données des déclarations 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ό{L5Ϫ59[нύ ŎƻǳǇƭŞŜǎ ŀǳȄ 

données communales mettent en avant une production 

de 220 logements entre 1999 et 2016.  

Le SCoT met également en évidence des objectifs de 

diversification des formes et des typologies de logements 

pour assurer le parcours résidentiel des ménages. 

En termes de logements sociaux, la commune sera 

soumise à la loi SRU et à un objectif de 25% de 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŀ 

3 500 habitants. La population communale est, en 2017, 

estimée à 3 000 habitants.  

 

 

1. Une population maximale de 3 300 habitants en 

2030 

Dans une démarche de compatibilité avec le SCoT du 

Beaujolais, la commune se fixe pour objectif de produire 

environ 200 logements sur la période 2018-2030. 

Sur ces 200 logements et selon une hypothèse 

théorique, environ 35 seront consacrés au maintien de 

la population actuelle (compte-tenu du desserrement 

des ménages qui devrait porter la taille moyenne des 

ménages à 2,4 en 2030) et 195 permettront ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ 

nouveaux ménages.  

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ м95 ménages supplémentaires sur le 

territoire devrait amener ainsi la population communale 

à environ 3 270 habitants en 2030. 
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2. Vers un renouvellement démographique et une 

mixité sociale et intergénérationnelle 

 

La commune connaît depuis les années 1990 un 

important phénomène de vieillissement de la population 

quƛ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ƴƻƴ-renouvellement de la 

population lié à la stabilité démographique dans les 

années 2000.  

Si le territoire chasselois voit, depuis les années 

2012/2013, une reprise de la dynamique 

démographique, les élus souhaitent accentuer 

ƭΩŀttractivité pour les jeunes ménages en mobilisant des 

leviers afin de favoriser la construction de logements 

adaptés à leurs besoins (logements de petite taille, 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣΧύΦ 

Par ailleurs, dans une démarche de mixité sociale, la 

commune a pour objectif de produire 25 à 30 logements 

locatifs sociaux entre 2018 et 2030.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. tŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƳǇƭŜǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

communale 

 

Composé de 80% de maisons individuelles, de 80% de 

logements de 4 pièces et plus et de 80% de logements 

en accession à la propriété, le parc immobilier de 

Chasselay répond essentiellement aux besoins de 

certains ménages, à savoir les familles avec enfants. 

Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎΣ 

jeunes ménageǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜǎΣΧύ ƻƴǘ 

généralement des besoins différents tels que des petits 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎΣΧ 

5ŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ 

également de maintenir les personnes âgées sur son 

territoire, la commune souhaite encourager la 

diversification de son parc de logements afin de 

favoriser le parcours résidentiel de tout un chacun. 

[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ 

maintenir une certaine attractivité démographique et 

donc pérenniser  les investissements publics en termes 

ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΣΧύΦ 
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OObbjjeecctt iiff  nn°°11..33  ::    

AAffffiirrmmeerr  llΩΩuurrbbaanniittéé  eett   llaa  cceenntt rraalliittéé  dduu  vviillllaaggee  
 

[ΩǳǊōŀƴƛǘŞ Ŝǎǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

vie urbaine. Un territoire à forte urbanité est un 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǉǳƛ ƭΩƘŀōƛǘŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ŀǳǘǊǳƛΣ Ǿƛŀ 

ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

[Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ /ƘŀǎǎŜƭŀȅ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

concentration de commerces, services, équipements et 

espaces publics dans un périmètre relativement 

restreint. Cette concentration est un atout indéniable 

pour le bon fonctionnement du village, tant en termes de 

ǎƻŎƛŀōƛƭƛǘŞ όǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣΧύ ǉǳŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 

ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (modes de déplacements doux, qualité 

des espaces publics,ΧύΦ 

 

1. tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ 

ǳǊōŀƛƴΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

 

La stratégie de développement urbain de la commune 

qui vise à prioriser le développement au sein de 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe déjà constituée (objectif 1.1) va 

permettre, au-delà de la protection des espaces agro-

naturels, de renforcer la centralité du village en 

rapprochant les futurs habitants des commerces et 

services de proximité ainsi que des équipements publics. 

 

2. Encadrer et maîtriser le développement résidentiel 

dans les secteurs stratégiques de développement 

 

Le rapprochement des habitants du bourg et la 

densification du tissu urbain doivent se faire dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇérations 

immobilières. En effet, pour éviter une densification 

« anarchique » et garantir un cadre de vie de qualité, la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

et de Programmation, a inscrit des principes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ types de  

 

 

 

 

Logements, les hauteurs et les implantations des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎΣ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ 

bonne insertion des bâtiments par rapport aux quartiers 

environnants. 

 

3. Conforter la vocation commerçante du bourg 

 

La densité commerçante du bourg de Chasselay, 

localisée majoritairement sur le Promenoir et sur la Rue 

du Grand Fossé, ƧƻǳŜ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du village et dans le dynamisme 

économique du terrƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ 

projet de PLU vise à renforcer les commerces et services 

de proximité en assurant la pérennité des rez-de-

chaussée commerciaux mais aussi en privilégiant 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 

opérations de centralité. Cette orientation a pour but de 

maintenir une certaine qualité de vie et une animation 

de l'espace urbain, mais aussi à favoriser le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎǆǳǊ 

de village. La concentration des commerces et services 

de proximité dans le bourg permettra ainsi à la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

motorisés. 
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4. Renforcer le pôle de loisirs et redéfinir les usages des 

équipements du bourg  

 

{ƛ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

importante à Chasselay, certains équipements, situés 

dans le village (tels que la salle des fêtes, le local des 

jeunes ou les terrains de tennis) sont vieillissants et 

ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŀŘŀǇǘŞǎ όǾŞǘǳǎǘŞΣ 

ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣΧύΣ ǘǊƻǇ exigus ou générateurs de nuisances 

au regard de leur proximité avec les zones résidentielles. 

 

Les élus ont donc souhaité faire du renforcement de leur 

offre d'équipements publics un élément fort de leur 

projet pour les 10 prochaines années, de façon à 

répondre aux besoins actuels et futurs qui devraient 

apparaître avec le développement démographique 

programmé dans le cadre du présent projet de PLU. Ce 

renforcement se traduit par une réflexion sur la 

relocalisation de certains équipements dans un pôle 

dédié situé au Nord du bourg (Chemin des Allouettes), où 

sont déjà implantés plusieurs équipements (stade de 

ŦƻƻǘΣ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ǘŜƴƴƛǎΣΧύΦ /ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ 

permettre, à terme, de valoriser un véritable pôle de 

loisirs et sportif ainsi que de répondre à des objectifs de 

densification résidentielle dans le bourg en changeant 

ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

logements. 

 

En parallèle du développement commercial, la 

commune, dans une démarche de mixité 

intergénérationnelle, souhaite aussi poursuivre sa 

politique de reƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

proximité dans le bourg avec, notamment, la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜΦ 

 

5. Renforcer la densification du village en engageant 

des opérations de renouvellement urbain 

 

La stratégie communale de développement qui vise, 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł 

répondre aux besoins des ménages en poursuivant la 

dynamique de production de logements, doit se traduire 

par une réflexion sur le renouvellement du tissu urbain. 

En effet, le foncier libre ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴe 

ne peut répondre favorablement aux objectifs de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ 

ŎŀŘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ǿƛŀ 

des opérations de démolition/reconstruction de 

bâtiments vétustes (salle des fêtes, entrée de village 

Ouest) aux usages et à la forme peu adaptés à la volonté 

de densification du village. 
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6. Améliorer les déplacements piétons et favoriser 

ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

 

La commune de Chasselay est attachée à développer 

autant que possible les liaisons modes doux inter-

quartiers, pour mieux mailler un espace urbain marqué 

par une juxtaposition d'opérations de lotissements en 

impasses et sans lien les uns avec les autres et ainsi 

contribuer à réduire les nuisances sonores et les 

émissions de gaz à effet de serre en favorisant les 

"courtes distances" au détriment de l'usage de la voiture 

pour les déplacements intra-village.  

 

En accompagnement des cheminements piétons créés 

ou existants, et afin de les relier entre eux, de les ouvrir 

sur l'espace urbain et de leur donner plus de visibilité, la 

commune de Chasselay souhaite engager une 

ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 

parce ǉǳΩƛƭǎ participent, comme les équipements et les 

commerces, à l'animation de l'espace urbain. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

espaces publics doit aussi contribuer à valoriser et à 

sécuriser les entrées du village, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

Ouest sur la RD16 ainsi que le carrefour entre le Chemin 

des Hugais et le Chemin de Chalay. 

 

 

 

 

Le PLU met alors en avant des objectifs pour aménager 

des cheminements piétons, compléter le maillage 

existant et valoriser les espaces publics et entrée du 

village : 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƘeminement piéton : 

o entre la Rue Dodat et le Stade 

o entre le parc de Belle-Size et le quartier 

de Fromentin 

o sur la Route de Saint-Germain  

- Requalification et sécurisation de ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 

village au niveau de la Maison médicale 

- Requalification du Promenoir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Limiter le développement et la densification des 

secteurs excentrés du village 

 

La commune connait depuis quelques années un 

phénomène de constructions nouvelles sur des terrains 

issus de divisions parcellaires de plus en plus petits, qui 

aboutissent à une densité parfois mal maitrisée (vis-à-

vis, nuisances sonores, problématiques d'accès, voiries 

de lotissements sous-dimensionnées...). 

Elle souhaite ainsi encadrer ce phénomène néfaste pour 

la qualité du cadre de vie chasselois en maintenant un 

environnement rural, notamment sur les coteaux 

όCǊƻƳŜƴǘƛƴΣ {ŀƴǾƛƭƭŜΣ tƭŀƴǘƛƴΣΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

lotissements de la plaine (La Planta). 
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OORRIIEENNTTAATTIIOONN  NN°°22  ::  

""   UUnn  ccaaddrree  ddee  vviiee  eett   uunn  eennvviirroonnnneemmeenntt   pprréésseerrvvééss""   

 

 

OObbjjeecctt iiff  nn°°22..11  ::    

PPrréésseerrvveerr  llee  ppaatt rriimmooiinnee  bbââtt ii  eett   ppaayyssaaggeerr  ddee  llaa  

ccoommmmuunnee  
 

Le village de ChasselayΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƛƴŜ ŘŜǎ /ƘŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ aƻƴǘ ±ŜǊŘǳƴΣ ŀ ƘŞǊƛǘŞ ŘΩǳƴ 

patrimoine architectural et paysager remarquable avec 

la présence de grandes propriétés boisées entourées de 

murs encore préservés. 

[ŀ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

conjuguée à la topographie du Mont Verdun offre 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǾŀǊƛŞ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ Ł 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  

 

1. Protéger le patrimoine bâti 

 

La protection du patrimoine bâti vise, autant que 

possible, à éviter sa destruction, mais aussi à encadrer 

les conditions de son évolution, pour éviter sa 

"dénaturation". 

Ainsi, un inventaire des bâtiments « remarquables » a 

ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜur 

ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 

anciens tels que des châteaux, des maisons de maîtres 

ou maisons bourgeoises. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet inventaire repère également les murs qui jalonnent 

les rues et les espaces publics du centre-village et qui 

participent à la création d'alignements structurés et 

structurants dans l'espace urbain. Comme les bâtiments, 

ils sont un élément fort de l'identité locale, et donnent 

des qualités aux rues.  

La commune ŀ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩencadrer les 

possibilités de changements de destination des 

bâtiments patrimoniaux situés en zone naturelle ou 

agricole. Si elle souhaite promouvoir la réhabilitation 

des anciens corps de ferme désaffectés qui jalonnent 

son territoire, il convient toutefois de la maîtriser pour 

faire en sorte qu'elle participe au maintien des qualités 

paysagères et architecturales des espaces ruraux de la 

commune. 

 


